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Monsieur le Président, 

Ma délégation remercie le secrétaire général pour son rapport A/78/130, qui fait 

suite à la résolution 77/111 de l’Assemblée générale. Ma délégation prend note   

des commentaires et observations pertinents des États membres y contenus et 

apprécie la mise à disposition de tous les autres textes nécessaires pour l’examen 

de la question sous rubrique. 

Ma délégation constate qu’il existe bel et bien un consensus autour de la question 

de la lutte contre l’impunité qui structure le principe de la compétence 

universelle dont le mauvais usage ou agencement   peut conduire au choc des 

procédures, au braquage des souverainetés et autres entourloupes inadmissibles 

dans un monde structuré par et autour des souverainetés. 

Monsieur le Président, 

Ma délégation note avec intérêt que lors des travaux successifs de la Sixième 

Commission sur cette question, la compétence universelle comprise comme 

habilitation juridique qui légitime un État en vertu de son droit national, à 

poursuivre des crimes commis en dehors de son territoire. Ma délégation appelle 

avec insistance l’attention de tous sur le contenu des résolutions 64/117 du 16 

décembre 2009 et suivantes de l’Assemblée générale, qui affirment toutes la 

détermination de la communauté internationale à lutter contre l’impunité. Ma 

délégation constate que ces résolutions    expriment de manière claire la volonté 

des États « d’assurer la légitimité et la crédibilité du recours à la 

compétence universelle par un exercice judicieux et   responsable, 

conformément au droit international. ». Pour ma délégation, l’adjonction 

du groupe de mots « conformément au droit international », n’est pas 
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En conséquence, ma délégation estime que l’extraterritorialité  ne peut être 

envisagée que par le pays d’origine du prévenu ,en application du principe de 

la personnalité active, selon lequel le droit pénal s’applique dès lors qu’un 

citoyen a commis une infraction hors du territoire, à condition que ces actes 

soient érigés en infraction pénale conformément au droit de ce pays ; et 

lorsqu’une infraction est commise contre un citoyen étranger, si l’infraction est 

criminalisée à la fois au regard du droit pénal  de ce pays et du droit pénal de 

l’État sur le territoire duquel l’infraction a été commise conformément au  

principe de la double incrimination. 

Monsieur le Président, 

Ma délégation insiste pour que pour des besoins d’équilibre et de paix sociale, la 

question de la nationalité et de la territorialité soit prise en compte dans 

l’agencement de la punition. 

Ma délégation insiste toutefois pour que l’on se pose la bonne question, celle de 

sa mise en œuvre et en 
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niveau international évitent l’instrumentalisation politique de ce principe. Elle 

souligne l’importance du scrupuleux respect de la souveraineté des États. 

Comme les crimes internationaux incluent toujours plus d’éléments 

extraterritoriaux qui nécessitent une interaction plus grande entre les États, ma 

délégation appelle à l’extrême urgence de coordonner leurs actions et de 

coopérer pour qu’il y ait adéquation entre respect des principes nationaux 

prévus dans leur droit pénal interne, et les principes spécifiques contenus dans 

les instruments régionaux auxquels ils sont partis. C’est un travail de longue 

haleine mais qu’il est gratifiant d’entreprendre et comme disait le vieux sage 

africain, « On ne peut pas labourer, semer, récolter et manger le 

même jour ». 




